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Semaine 2019-01

Notre assemblée

générale se tiendra le

12 janvier à Lillers

Cet avis tient lieu de convocation, toutes

les informations concernant l'assemblée

générale et les votes seront disponible

sur le site de l'URC (accès réservé aux

adhérents)

Faut il payer la

taxe

radioamateurs

2019 ?

La réponse est NON !

Information sur le site de l’ANFR

Nous avons tous reçu l’avis de la direction générale des finances publiques sur la taxe

sur les stations et liaisons radioélectriques privées. Cette taxe éditée le 3/12/2018

avant le vote définitif de la loi de finance 2019 a été envoyée le 26/12/2018, avant la

publication de la loi au Journal Officiel, loi qui a été publiée après les vérifications



d’usage au Conseil Constitutionnel le 30 décembre 2018, elle est donc applicable. Le

papier envoyé fait référence à l’article 45 de la loi de finances pour 1987, modifié…

Comme la loi a été modifiée une nouvelle fois le 30 décembre, cette taxe n’est pas à

payer.

Plusieurs solutions s’offrent à vous :

Vous payez la taxe, les services ne peuvent pas l’encaisser et vous retournent le

paiement, il faudra être patient pour retrouver ses 46€…

Vous ne payez pas la taxe, d’ici le 15 février, l’administration aura pris position et

précisera la marche à suivre éventuellement.

Vous pouvez contester auprès de la direction des créances spéciales du trésor,

par lettre recommandée avec accusé réception, dans un délai de 2 mois, en

justifiant juridiquement la nouvelle loi de finance.

Dans tous les cas, il est tout simplement urgent de ne pas payer et d’attendre les

éventuelles consignes.

Je remercie vivement le président du REF qui dans son éditorial de janvier reconnait

qu’il a oeuvré de façon totalement unilatérale, sans concertation, ni des radioamateurs

français, ni des associations françaises, à la suppression de cette taxe. Après avoir

publié le rapport du sénat indiquant la suppression de la taxe, ignorant les bases

mêmes du droit français, il indique que puisqu’on a reçu l’appel à payer, on devrait la

payer une dernière fois… Ce qui est tout à fait irresponsable.

La taxe est supprimée parce qu’elle coûte trop cher à recouvrir… Pour 2019, les taxes

sont envoyées, il n’y aura pas d’économie. La payer coutera encore plus à

l’administration, car elle devra encaisser le paiement (ou pas) puis nous le restituer…

Où sont les économies ???

Quant à la pérennité du service amateur, nous verrons bien et nous resterons vigilants,

et si le REF continue à faire cavalier seul, on peut craindre le pire pour notre avenir…

Nous avons joué notre rôle et dans un courrier du 22 décembre, nous avons posé les

questions suivantes et nous attendons les réponses :

Notre règlementation dans son article 7 dit : « L’attribution et la conservation d’un

indicatif d’appel attribué à une station individuelle sont subordonnées au

paiement préalable des taxes en vigueur… » Pourra t’on émettre au 1er janvier

2019 ? (NDLR : La taxe étant à payer pour le 15 février, nous avons donc un

sursis)

1. 

Que deviennent tous les radioamateurs qui ont suspendu leur licence depuis un

certain temps, auront ils le droit d’émettre sans formalité ?

2. 

La taxe en tant qu’impôt si elle est bien supprimée sera t’elle remplacée par une

autre recette gérée par l’ANFR par exemple ?

3. 

Si elle est remplacée quel en sera le montant ? Qui le fixera ?4. 

Comment va se traduire cette nouvelle mesure dans le nouveau décret ?5. 



Quelles conséquences pour les indicatifs spéciaux ? Si la taxe n’existe plus un

indicatif spécial pourra donc être valable en continu.

6. 

En savoir plus

Sur le site

ANFR
Bienvenue aux nouveaux et aux

anciens qui reviennent

Si vous les connaissez n'hésitez pas

à leur faire connaitre l'URC
Radioamateurs parus sur le site de

l'ANFR depuis le 28/12/2018

F6DAH THEVENIN Jean paul 42 RUE FELIX MATHE MOULINS 03000

Concours du

weekend
Site de WA7BNM

Les concours de la semaine paraissent

sur le site URC news le lundi

+ PODXS 070 Club PSKFest 0000Z-2400Z, Jan 5

+ WW PMC Contest 1200Z, Jan 5 to 1200Z, Jan 6

+ RSGB AFS Contest, CW 1300Z-1700Z, Jan 5

+ ARRL RTTY Roundup 1800Z, Jan 5 to 2400Z, Jan 6

+ ARRL Kids Day 1800Z-2359Z, Jan 5

+ EUCW 160m Contest
2000Z-2300Z, Jan 5 and

0400Z-0700Z, Jan 6



DX du weekend
Consulter le site des annonces DX

Les DX de la semaine paraissent sur le site URC news le dimanche

Date Participants Lieu

Jusque janvier 2019 T2AR Funafuti Atoll, Tuvalu, IOTA OC - 015

Jusque février 2019 YS/KC0W El Salvador

Jusque février 2019 5R8IC Sainte Marie (Nosy Boraha) Island, IOTA AF - 090

30/12 au 05/01 3W9ND Hoi An - Vietnam

Actuellement C5SP Sanyang, Gambia.

05/01 au 02/02 S79AA Mahe Island, IOTA AF - 024, Seychelles

9 au 21 9LY1JM Banana Islands, IOTA AF - 037, Sierra Leone

425 DX News 2019-01

425 DX news est à consulter directement sur le site de 425 DX News

OHIO PENN 1395

En savoir plus

Lighthouse

2019-01

01/01-14/01 VI25AJI: Australia (main island) WLOTA 1520 QSL Op’s Info



05/01-02/02 S79AA: Mahe Island WLOTA 1800 QSL OE6MBG (d/B)

08/01-20/01 V47UR: Saint Kitts Island WLOTA 1164 QSL W3UR (d)

02/01-15/02 9M2MRS Pulau Pinang WLOTA 2952 QSL PA0RRS, ClubLog

OQRS

12/01-20/01 ZF2PG: Grand Cayman Island WLOTA 1042 QSL K8PGJ (d), LOTW

En savoir plus

LNDX n°960
En savoir plus

Articles de la semaine

La CW par F5LBD

2018-51

Le DVD des cours parus en

2015-2016-2017 est

disponible en boutique

En savoir plus



Vidéo technique de

présentation sur le

compteur Linky

En savoir plus

Le petit radioscope

illustré n°26

Rendez vous sur le

site de F4HTZ

En savoir plus

Ne pas oublier

Adhésions 2019

Adhésion en ligne

sur notre site

Les adhésions prises à partir du 1er septembre

seront valables jusqu'au 31/12/2019 et

permettront le vote en assemblée générale 2018

Adhésion pleine : 30€



Adhésion membre d'un radioclub adhérent 25€

Adhésion radioclub sans service QSL : 0€

Adhésion radioclub avec participation au service QSL : 5€

Adhésion nouvelle licence et jeunes de moins de 26 ans : 0€ Cette adhésion peut

être accordé par décision de CA à toutes les personnes qui en feront une

demande justifiée

Les adhésions se font pour l'année civile du 1er janvier au 31 décembre. Pour des

raisons indépendantes de notre volonté, problèmes de personnel bénévole, problème

d'informatique, les cartes 2018 n'ont pu être délivrées, mais votre adhésion a été prise

en compte.

Service QSL

URC Bureau QSL

3 rue Saint Lugle

62190 Lillers

Base de données des QSL de France.

Dernière mise à jour du 15/10/2018

Vous pouvez consulter si vous avez des QSL qui vont arriver dans votre département

ou si elles sont disponibles au bureau national. Attention, les QSL ne sont envoyées

dans les départements dès lors qu'il y en 4 (tarif 20g) ou 25 (tarif 100g) Le tarif 50g

intermédiaire a été supprimé depuis 1er janvier 2017.

Vous pouvez aussi régler directement les frais d'envoi de vos QSL à notre

boutique

Toutes les QSL en attente sur le site de l'URC

Ou faite une Recherche.

Base de données des QSL de l'étranger

Dernière mise à jour du 15/10/2018

Les QSL vers les pays étrangers ne sont envoyées que lorsqu'il y a 4 QSL pour le pays

ou 25 QSL... Pour connaitre les QSL en attente d'envoi, nous avons créé plusieurs

bases de données :

Non IARU et Non EURAO (8)

Bureaux IARU (114)



Bureaux fermés (29)

Bureaux EURAO (15)

Pour toute erreur ou lorsque vous avez reçu vos QSL merci de nous prévenir à

l'adresse service-qsl (at) urc.asso.fr afin de mettre à jour les données.

Evènements

radioamateurs
Voir le site de Radiofil

dimanche 27 janvier 2019 : Bourse expo TSF. Achicourt (62)



Indicatifs SWL
Via notre site internet vous pouvez

demander un indicatif d'écoute et cela

depuis 2012. Il suffit de remplir le

formulaire et toutes les fins de mois

nous envoyons gratuitement les cartes

personnalisées. A ce jour c'est plus de

900 SWL qui possèdent un indicatif par

le biais de l'URC. Nous avons mis en

place des diplômes spécifiques. Les

nouveaux indicatifs bénéficieront d'une

année de service QSL gratuit.

Attention aux contre

façons

Seuls les indicatifs délivrés par les

associations agréées par l'ANFR sont

habilitées à délivrer des indicatifs

d'écoute. Les indicatifs commençant par

8 ne sont pas agréés.

Toutes les cartes ont été traitées et

elles sont téléchargeables via un lien

qui a été envoyé. N'hésitez pas à

nous contacter en cas de problème

Nomenclature

en ligne
Une interface complète avec

possibilité de mettre sa QSL

Un système de recherche

Possibilité d'ajouter directement

les informations

Et de les modifier

Merci à tous ceux qui se sont déjà

inscrits. Pas de mot de passe, pas de

connexion, alors N'hésitez pas c'est

entièrement gratuit.

Ne vous inquiétez pas si vous ne voyez

pas apparaitre votre indicatif de suite,

tous les ajouts doivent être validés par

un administrateur.

Informations, suite à la demande d'un

OM, nous avons vérifié la protection des

emails contre les robots, celle ci est bien

mise en place. Nous n'avons aucune

idée de l'efficacité réelle de cet outil anti

spam.



La boutique de

l'URC

Une visite s'impose

Nouveau : "Trivial

poursuit de la Radio"

Mais aussi :

Kits

Fournitures

Imprimerie

Librairie

Les petites

annonces de

l'URC

Gratuit n'hésitez pas à

utiliser ce site

Lien du flux RSS à intégrer :

http://annonces.urc.asso.fr/feed/

handic 0020 24 mars 2018

Notice technique. Manuel

utilisation scanner handic 0020 14

janvier 2018

Pylône 4m 22 décembre 2017

Adaptateur d'impédance MTFT ITA

25 novembre 2017

Ecrans VGA LCD ACER 1716 &

SAMSUNG GH17LS 11 novembre

2017

Talky Kenwood TH-K2E 11

novembre 2017

ER 94 militaria 17 octobre 2017

STATION COMPLÈTE 24

septembre 2017

LDG-AT100PROII Tuner 5

septembre 2017

4 Band Mobile antenne 10.6.2.70

cm 11 août 2017



Les carnets d'OCI
Tous les anciens numéros sont téléchargeables par les adhérents sur le site de

l'URC.

Archives du bulletin F8URC

Le bulletin F8URC parait toutes les semaines sur le site de news, vous pourrez y

retrouver les parutions de l'année et celle de l'an dernier.

Les diplômes de l'URC
A commander dans notre boutique (gratuit pour les adhérents)
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